
 

 

 
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES EXPLOITATIONS FRIGORIFIQUES 

 
 

Avenant n° 98 sur les salaires 
 
 
 

ENTRE LES ORGANISATIONS SUIVANTES : 
 
 
D’une part, pour les employeurs : 

 
 
UNION SYNDICALE NATIONALE 
DES EXPLOITATIONS FRIGORIFIQUES 
5 rue Kepler 
75116 PARIS        
 
 
 
D’autre part, pour les salariés : 
 
 

 
 
FEDERATION GENERALE DES 
TRANSPORTS (C.F.T.C.) 
29 avenue Henri Ginoux 
92120 MONTROUGE        
 
 
FEDERATION GENERALE  
AGRO-ALIMENTAIRE (C.F.D.T.) 
47/49 avenue Simon Bolivar 
75019 PARIS        
 
 
 
 
FGTA- FO 
15 avenue Victor Hugo 
92170 VANVES       
 
 
 
 

ONT ARRETE LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
 

Article 1 – salaires minima 

 
1) L’article 2 de l’annexe I de la convention collective nationale tel que modifié par l’avenant n° 97 du 4 

avril 2023 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes : 
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« A compter du 1er septembre 2023, les salaires minima garantis sont les suivants, sous réserve du respect 
des dispositions réglementaires portant fixation du salaire minimum interprofessionnel de croissance : 
 
 
 

 
   

Article 2 – Egalité professionnelle  

Les signataires du présent avenant entendent rappeler aux entreprises couvertes par la présente 
convention collective les dispositions de l'article L 2241-9 du Code du Travail qui prévoient que la 
négociation annuelle sur les salaires vise également à définir et programmer les mesures permettant de 
supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. 

 
 
 
 
 
 
 
Article 3 -  Dépôt - extension 

La nature et les dispositions du présent avenant ne nécessistent pas d’aménagements spécifiques pour 
les entreprises employant moins de 50 salariés, conformément à l’article L 2261-23-1 du Code du Travail. 
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Le présent accord a été fait en un nom re su sant d exemplaires pour no  ca on à c acune des 
organisa ons représenta ves dans les condi ons prévues à l’ar cle L  22 1-5 du  ode du travail, et dép t 
dans les condi ons prévues par les ar cles L. 2231-6 et L. 2231-7 du m me code.  

 
 
Fait à Paris, le 23 juin 2023, 
 
 
SIGNATURES 
 
 
 
 
USNEF        FGA – CFDT 
 
 
 
 
  
    
                                       FGT - CFTC   
 
 
 
 
 

 
 
                     FGTA- FO 

 


